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Déclaration d’engagement  
Medavie s’engage à traiter toutes les personnes de manière à leur permettre de maintenir leur dignité et 
leur autonomie. Nous croyons en l’intégration et en l’égalité et nous nous soucions de répondre aux 
besoins des personnes handicapées en prévenant et en éliminant les obstacles à l’accessibilité et en nous 
conformant aux exigences en matière d’accessibilité énoncées dans la Loi sur l’accessibilité pour les 
personnes handicapées de l’Ontario.  
 
Accessibilité de l’information relative aux interventions d’urgence 
Medavie s’engage à fournir sur demande à ses clients et clientes l’information publique sur les 
interventions d’urgence dans un format accessible. Nous communiquons aux employé(e)s ayant un 
handicap de l’information adaptée sur les interventions d’urgence, lorsque nécessaire.  

- Si un(e) employé(e) qui reçoit de l’information adaptée sur des interventions d’urgence en milieu de 
travail a besoin d’assistance, nous fournirons, avec le consentement de l’employé(e), l’information 
en question à la personne désignée par l’employeur pour lui porter assistance. 

- L’information requise est fournie dès que nous sommes mis au courant du besoin d’adaptation lié 
au handicap de l’employé(e). 

- Medavie réévaluera l’information individuelle sur les interventions d’urgence lorsque : 
• l’employé(e) change de lieu de travail au sein de l’entreprise; 
• les besoins ou les plans d’adaptation de l’employé(e) sont réexaminés; 
• l’entreprise révise son plan général en matière d’intervention d’urgence. 

Formation 
Medavie offre aux employé(e)s une formation sur les lois de l’Ontario en matière d’accessibilité et sur le 
Code des droits de la personne de l’Ontario (articles concernant les personnes handicapées). La formation 
est fournie selon les modalités les mieux adaptées aux tâches des employé(e)s et des autres membres du 
personnel.  
 
Medavie a mis en place les mesures suivantes pour s’assurer que les employé(e)s reçoivent la formation 
requise pour respecter les exigences des lois de l’Ontario en matière d’accessibilité : 

- Les employé(e)s suivront la formation requise dans le cadre du processus d’intégration;  
- Une séance de formation sera offerte lorsque des changements importants sont apportés aux 

dispositions législatives; 
- Un registre des formations suivies est tenu dans le dossier des employé(e)s;       
- L’entreprise s’engage à assurer la formation continue de son personnel lorsque nécessaire.  

Information et communications  
Medavie est soucieuse de répondre aux besoins en matière d’information et de communication des 
personnes handicapées. Nous consulterons des personnes ayant un handicap pour déterminer leurs 
besoins en fait d’information et de communication.  
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Nous continuerons de passer en revue nos sites Web existants afin de déceler toute situation de non-
conformité au niveau AA des Règles pour l’accessibilité des contenus Web 2.1. Dans la mesure de ce qu’il 
est matériellement possible de faire, les lacunes seront corrigées au fur et à mesure. 
 
Tout nouveau site et contenu Web publié sur Internet, ainsi que les sites Web existants qui font l’objet 
d’une mise à jour importante seront rendus conformes au niveau AA des Règles pour l’accessibilité des 
contenus Web 2.1. 
 
Dans l’éventualité où une copie en format accessible du plan d’accessibilité ou du rapport des progrès est 
demandée à l’entreprise, cette dernière fournira le plan ou le rapport dans les 45 jours suivant la demande 
s’il s’agit d’un document en braille ou audio et dans les 15 jours suivant la demande pour un document de 
tout autre format. 
 
L’entreprise rend disponible son plan d’accessibilité et son rapport des progrès en format imprimé, en gros 
caractères, en braille, en audio ou en format électronique compatible avec la technologie adaptée à toute 
personne qui en fait la demande. 
 
Nous offrirons un système pour recevoir et traiter de telles demandes, et l’avis publié sur notre site Web 
précisera de quelle manière les membres du public peuvent soumettre une demande de formats 
accessibles et d’aides à la communication. 

- Nous fournirons les formats accessibles et les aides à la communication en temps opportun et 
d’une manière qui tient compte des besoins en matière d’accessibilité qui découlent du handicap 
de la personne. 

- Nous fournirons les formats accessibles et les aides à la communication à un coût qui n’est pas 
supérieur au coût ordinaire demandé aux autres personnes. 

- Nous consulterons la personne à l’origine de la demande afin de déterminer la pertinence du 
format accessible ou de l’aide à la communication. 

Medavie prendra les mesures suivantes pour veiller à ce que tous ses nouveaux sites Web et leur contenu 
soient conformes au niveau AA des Règles pour l’accessibilité des contenus Web 2.1.  

- Nous publierons des ressources sur le site intranet de notre entreprise pour aider les employé(e)s à 
respecter cette exigence. 

- Nous veillerons à ce que tous les employé(e)s participant à la conception de nos sites Web Internet 
et de leur contenu connaissent les lignes directrices en matière de conception Web et les meilleures 
pratiques à adopter pour répondre à cette exigence, et y aient accès. 

- Nous veillerons à ce que tous les employé(e)s participant à la mise à l’essai de nos sites et du 
contenu Web publiés sur Internet connaissent les lignes directrices en matière de tests et les 
meilleures pratiques à adopter pour répondre à cette exigence, et y aient accès. 

- Nous effectuerons des vérifications régulières de nos sites Web, ainsi que de leur contenu, pour 
repérer les situations de non-conformité avec cette norme. 

Medavie s’engage à adopter des pratiques équitables et accessibles en matière d’emploi. Nous mettons en 
œuvre les moyens suivants pour informer le public et les employés du fait que Medavie offre sur demande 
des mesures d’adaptation lors du recrutement, de la sélection et de l’embauche de candidat(e)s ayant un 
handicap : 

- Nous intégrons cette exigence à nos pratiques de recrutement, informons notre personnel de son 
existence et la rendons disponible à tous les employé(e)s et gestionnaires. 
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- Par l’intermédiaire de nos sites Web publics de recrutement, nous informons le public et les 
employé(e)s qu’il est possible d’obtenir sur demande des mesures d’adaptation lors du 
recrutement, de la sélection et de l’embauche de candidat(e)s ayant un handicap. 

- Dans tous les affichages de poste, nous incluons un énoncé décrivant notre engagement en faveur 
de processus de recrutement et d’embauche accessibles et invitant les personnes aux prises avec 
un problème d’accessibilité à nous en faire part. 

- Au moment de l’embauche, le cas échéant, nous communiquerons les ressources offertes aux 
employé(e)s ayant un handicap.   

Medavie prend les mesures suivantes pour concevoir et mettre en place un processus afin d’établir des 
plans d’adaptation individualisés et des politiques de retour au travail pour les employé(e)s qui se sont 
absenté(e)s en raison d’un handicap :  

- Nous effectuons un examen approfondi de nos pratiques actuelles et des processus qui y sont liés; 
- Nous avons conçu et instauré un processus de retour au travail à l’intention des employé(e)s ayant 

besoin de mesures d’adaptation liées à leur handicap afin de reprendre le travail; 
- Nous évaluons toutes les demandes de modification des tâches au cas par cas et, de concert avec 

l’employé(e) touché(e), nous établissons un plan individualisé tenant compte des tâches à adapter 
ou à réassigner; 

- Nous offrons une formation aux gestionnaires, au besoin, afin qu’ils (elles) soient en mesure de 
soutenir le mieux possible les employé(e)s ayant un handicap; 

Nous prenons les mesures suivantes afin de tenir compte des besoins en matière d’accessibilité des 
employé(e)s ayant un handicap dans le cadre des processus de gestion du rendement, de progression 
professionnelle et de réaffectation de Medavie :  

- Nous intégrons l’exigence d’accessibilité à nos politiques et en informons tous les employé(e)s et 
gestionnaires, à qui nous la rendrons disponible; 

- Nous tenons compte des besoins en matière d’accessibilité des employé(e)s ayant un handicap, 
ainsi que des plans d’adaptation individualisés; 

- Nous communiquons et valorisons l’importance de se concentrer sur les réussites plutôt que sur les 
capacités ou les handicaps et favorisons la rétention et la promotion des employé(e)s fondées sur 
des critères uniformes et objectifs; 

- Nous déterminons si des ressources de formation supplémentaires sont nécessaires pour les 
employé(e)s ayant un handicap, afin de veiller à ce qu’ils (elles) aient accès aux mêmes possibilités 
de perfectionnement que les autres; 

- Nous veillons à ce que les possibilités de mutation et de promotion soient fournies dans un format 
accessible. 

Medavie prendra les mesures suivantes pour prévenir et éliminer les autres obstacles à l’accessibilité 
décelés : 

- Nous veillerons à ce qu’aucune politique ne crée d’obstacle à l’accessibilité et nous rendrons toutes 
les politiques disponibles à l’ensemble du personnel et des gestionnaires. 

Conception des espaces publics 
Medavie continuera de respecter les normes d’accessibilité pour la conception des espaces publics (lien en 
anglais seulement) au moment d’aménager des espaces publics ou d’y apporter des modifications 
importantes. Les normes d’accessibilité s’appliquant au milieu bâti comprennent les éléments suivants :  
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- Stationnement accessible sur voirie; 
- Comptoirs de service et aires d’attente; 
- Places plus larges pour les personnes qui utilisent des aides à la mobilité (p. ex., fauteuils roulants) 

et places de largeur standard pour les personnes qui utilisent des appareils ou accessoires 
fonctionnels de mobilité (p. ex., canes, béquilles et déambulateurs).  

Medavie mettra la procédure suivante en place pour prévenir les perturbations du service dans les 
parties accessibles de ses espaces publics : 
- En cas de perturbation du service, nous informerons le public de la perturbation du service et des 

mesures de remplacement disponibles.  

Améliorations à apporter : 
- Le site Carrières de Medavie pourrait être amélioré afin de répondre aux Règles pour l’accessibilité 

des contenus Web. 
- Le contenu suivant doit être ajouté au site externe accessible : 

o Avis indiquant que des formats accessibles sont disponibles sur demande; 
o Moyen de fournir de la rétroaction. 

- Le processus d’adaptation du milieu de travail pourrait être amélioré et les rôles et responsabilités 
pourraient être clarifiés. Il existe également une occasion de fournir un soutien plus solide à 
l’adaptation dans les communications envoyées aux candidat(e)s lors du processus d’embauche et 
d’intégration. 

- Rendre accessible un groupe communautaire pour les employé(e)s ayant un handicap.  
- Recueillir les commentaires des personnes handicapées au sujet de nos programmes, processus et 

projets. 
- Consulter des personnes ayant un handicap pendant la conception et la mise à jour du plan 

d’accessibilité. 
- Mettre à l’écrit les lignes directrices en matière de mise à l’essai afin de veiller à ce que tous les 

sites Web et leur contenu sont conformes au niveau AA des Règles pour l’accessibilité des 
contenus Web 2.0. 

Occasions d’améliorer l’accessibilité et prochaines étapes : 
- Veiller à ce que le site Carrières soit conforme au niveau A des Règles pour l’accessibilité des contenus 

Web 2.0. 
- Examiner et mettre à jour la politique sur l’adaptation en milieu de travail. 
- Soutenir la croissance et le développement de notre groupe de ressources pour le personnel (GRP) 

Personnes ayant un handicap, leurs aidant(e)s naturel(le)s et leurs allié(e)s.  
- Consulter les membres du GRP Personnes ayant un handicap, leurs aidant(e)s naturel(le)s et leurs 

allié(e)s pendant la conception et la mise à jour du plan d’accessibilité. 
- Recueillir les commentaires des membres du GRP Personnes ayant un handicap, leurs aidant(e)s 

naturel(le)s et leurs allié(e)s au sujet des programmes, des processus et des projets afin de 
déterminer des occasions d’éliminer des obstacles à l’accessibilité.  

- Rédiger un message/rappel évocateur au sujet de notre soutien envers l’adaptation et ajouter un 
paragraphe nuancé portant sur l’engagement de Medavie envers la DEI et le principe d’équité en 
matière d’emploi à toutes les communications envoyées aux candidat(e)s. 

- Réviser et mettre à jour toutes les communications d’entreprise et opérationnelles envoyées 
pendant le processus d’intégration afin de veiller à l’inclusion d’une étape claire pendant laquelle 
les candidat(e)s peuvent soumettre leurs demandes de mesures d’adaptation en milieu de travail 
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au cours des premières journées d’intégration. Conception de documents d’appui, comme une 
FAQ ou des lignes directrices, nous permettant de veiller à ce que tou(te)s les nouveaux(elles) 
employé(e)s soient entièrement au courant du processus et sachent avec qui communiquer s’ils 
(elles) ont des questions (une personne qui n’est pas leur supérieur[e] immédiat[e]). 

- Achever la mise à l’écrit des lignes directrices en matière de mise à l’essai afin de veiller à ce que tous 
les sites Web et leur contenu sont conformes au niveau AA des Règles pour l’accessibilité des contenus 
Web 2.0. 

 
Rapport des progrès : 
Medavie a réalisé le projet de pratiques d’embauche inclusive afin de faire de la diversité, équité et 
inclusion et de l’accessibilité une priorité dans le cadre de l’entièreté du processus d’embauche. Ce projet 
prévoit l’application de changements concrets visant à appuyer les politiques d’embauche, les mesures 
d’adaptation, la formation, l’élimination des préjugés inconscients et le recrutement par l’entremise de 
canaux non traditionnels.  

- Nous avons mené à bien un plan d’action à court terme dans le cadre de notre stratégie de DEI 
visant à assurer l’accessibilité de tout le matériel imprimé et numérique de Medavie. 

- Nous avons mené un sondage sur la diversité et l’inclusion afin d’obtenir un meilleur portrait de la 
représentation de nos employé(e)s ayant un handicap (visible et invisible). 

- Nous avons souligné la Semaine nationale de l’accessibilité au moyen d’un groupe de travail et 
d’initiatives, notamment des ressources sur la neurodiversité et une formation sur l’inclusion des 
handicaps au travail.  

- Nous avons mis sur pied le groupe de ressources pour le personnel Personnes ayant un handicap, 
leurs aidant(e)s naturel(le)s et leurs allié(e)s.  

Medavie a accompli des progrès quant au soutien des employé(e)s ayant un handicap et travaille afin de 
faire de l’accessibilité une priorité tant sur le plan du recrutement que de la rétention.  
 
Nous nous efforçons tous les jours de mettre l’accessibilité et l’inclusion des handicaps au premier plan et, 
alors que la transformation technologique crée de nouvelles possibilités, nous acquerrons des 
connaissances plus approfondies sur l’évolution possible de notre milieu de travail.  

 
 
1er janvier 2014 : 
- Tous les nouveaux sites Web et leur contenu sont conformes au niveau A des Règles pour l’accessibilité 

des contenus Web 2.0. 
- Les lacunes décelées sur les sites Web existants ont été corrigées afin d’assurer la conformité au 

niveau A des Règles pour l’accessibilité des contenus Web 2.0. 
1er janvier 2015 : 
- Les processus actuels de rétroaction permettant de recevoir des commentaires et d’y répondre sont 

accessibles aux personnes ayant un handicap grâce aux formats accessibles et aux aides à la 
communication fournis sur demande, conformément à la Politique d’accessibilité aux services à la 
clientèle. 

29 août 2023 : 
- Le contenu suivant a été ajouté au site externe accessible :  

o Dans les cas où la communication par téléphone ou par écrit n’est pas possible, nous 
pourrons, sur demande, envisager l’utilisation d’autres modes de communication. 
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o Pour nous faire part de vos commentaires sur nos pratiques en matière d’accessibilité, 
veuillez envoyer un courriel au responsable de la conformité à l’adresse 
compliance@medavie.croixbleue.ca. 

- Le message suivant a été ajouté à notre page Carrières externe : 
o Des mesures d’adaptation seront prises lors du recrutement, de la sélection et de 

l’embauche de personnes en situation de handicap. 
 


